
 

 
 

 

 

Message de Monsieur Michel Sidibé, Directeur Exécutif de l’ONUSIDA 

et Secrétaire Général Adjoint des Nations Unies. 

Réseau Parlementaire Francophone du VIH/Sida, Tuberculose et Paludisme, 

Lomé 3-4 Octobre 2018- Prononcé par Dr Christian MOUALA, Directeur ONUSIDA Togo. 

 

Monsieur le Président de l’Assemblée parlementaire de la Francophonie, 

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale de la République Togolaise, 

Monsieur le Secrétaire général parlementaire, 

Monsieur le Rapporteur du Réseau Parlementaire de la lutte contre le VIH, TB et 

Paludisme, 

Honorables parlementaires, 

Acteurs de la société civile, 

Distingués invités, Mesdames et Messieurs, 

Je voudrais tout d’abord vous exprimer mon regret de ne pouvoir être parmi vous aujourd’hui 

pour participer à cette Assemblée Plénière qui rassemble les parlementaires de tout le monde 

Francophone. Mais laissez-moi vous dire que je suis de tout cœur à vos côtés, et je tiens à 

saluer le leadership social et politique dont fait preuve de plus en plus votre assemblée dans la 

réponse au SIDA dans vos pays respectifs et au-delà. Ces avancées notables ont été 

accomplies en termes d’engagements pris par les Etats et la communauté internationale 

notamment grâce au Fonds Mondial. 

Aujourd’hui les progrès sont immenses, comme le dit le dernier rapport de l’ONUSIDA « un 

long chemin à parcourir », le nombre de décès liés au sida est le plus bas que nous ayons 

connu au cours de ce siècle. Ces résultats sont dus essentiellement à un accès soutenu à la 

thérapie antirétrovirale. Aujourd’hui, trois personnes sur quatre vivant avec le VIH connaissent 

leur statut : c’est la première étape pour accéder au traitement. Le nombre de personnes sous 

traitement atteint désormais le chiffre record de 21,7 millions, soit une augmentation nette de 

2,3 millions de personnes depuis fin 2016. Mais n’oublions pas que quand 2 personnes sont 

mises sous traitement 5 nouvelles personnes s’infectent.  
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Les efforts doivent donc être poursuivis en vue de l’Accès Universel à la prévention, au 

traitement, aux soins et au soutien. Il ne sera pas possible de garantir l’accès au traitement 

pour le plus grand nombre, en l’absence de nouveaux financements substantiels, sans une 

politique hardie en vue de remédier à la pénurie chronique de personnels de santé et sans 

action d’envergure visant à mettre fin à la discrimination, à la stigmatisation et à l’exclusion 

constituent autant de barrières à l’atteinte des objectifs de l’Accès Universel.  

Mesdames et Messieurs, 

Face à ce défi de santé publique dont les déterminants sont également économiques, 

financiers et juridiques, la réponse au SIDA a besoin de partenariats nouveaux. Nous avons 

besoin de partenariats qui donnent à entendre la voix des sans voix dans une langue qui est la 

leur et par des arguments fondés sur des réalités dont ils sont proches.  Ceci afin de ne laisser 

personne pour compte dans la riposte au VIH, dans le cadre des objectifs du développement 

durables ODD, et de l’atteinte de la fin du sida d’ici 2030. 

Ce rôle privilégié qui est le vôtre vous appelle, dans le domaine du SIDA, à faire preuve de 

courage et de détermination pour aborder les questions telles que le contrôle de l’allocation de 

ressources nationales pour la réponse au SIDA et la protection des droits humains des plus 

vulnérables.  

 

La Stratégie 2016-2021 de l’ONUSIDA, et le Plan de rattrapage de l’Afrique de l’Ouest et du 

Centre, appellent à une action ambitieuse pour accélérer la riposte au sida. Elle intègre une 

approche de développement fondée sur les droits de l’homme. Cette stratégie tient compte de 

la question des droits et de la santé sexuels et reproductifs, appelle à une éducation sexuelle 

complète et plaide pour l’abrogation des lois, politiques et pratiques répressives qui bloquent 

les ripostes efficaces au sida, notamment les restrictions en matière de déplacement et le 

dépistage obligatoire, ainsi que celles qui concernent la transmission du VIH, les relations entre 

personnes de même sexe, le commerce du sexe et la consommation de drogues. 

Aussi, soutenir l'expansion rapide de la prévention des services de transmission de la mère à 

l'enfant (PTME) constitue une plate-forme idéale pour la fourniture d’autres services destinés à 

la santé et droits sexuels et reproductifs. Assurez-vous qu’on propose à toutes les femmes 

enceintes un test de dépistage du VIH et des services de conseil avec leur consentement 

éclairé volontaire ; et un traitement antirétroviral pour prévenir la transmission verticale ainsi 

que pour traiter la mère. Et obtenez l’implication des pères!  

 

 

Mesdames et Messieurs, Honorables parlementaires, 
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L’ONUSIDA reconnait les initiatives importantes menées par les parlementaires Francophones 

tant au niveau national qu’international. Je tiens à saluer les actions de mobilisation et de 

plaidoyer menées par le Réseau parlementaire de lutte contre le VIH/SIDA de l’APF qui mène 

une action soutenue dans la mobilisation contre l’épidémie. C’est en reconnaissance des efforts 

de l’APF en termes de plaidoyer et de mobilisation pour la réponse au VIH et en vue d’y 

contribuer que je salue au nom de l’ONUSIDA notre protocole d’Accord. 

Cet accord sert de cadre pour une action commune pour faire face aux défis qu’il nous faut 

relever ensemble pour atteindre l’objectif ambitieux mais réaliste à l’horizon 2020, à savoir 90% 

des personnes vivant avec le VIH connaissent leur statut sérologique, 90% de toutes les 

personnes infectées par le VIH dépistées reçoivent un traitement anti rétroviral durable, et 90% 

des personnes recevant un traitement antirétroviral ont une charge virale durablement 

supprimée. 

Nous allons donc renouveler et renforcer notre accord de coopération et partenariat avec par 

exemple quelques pistes de collaboration future, notamment :  

• La création d’un environnement législatif et juridique protecteur favorisant une réponse 

effective, 

• Une action en fonction du financement domestique de réponse au VIH, mais aussi des 

autres endémies comme la Tuberculose, 

• La lutte contre la stigmatisation et la discrimination envers les personnes vivant avec le VIH 

et les populations clés  

• Le déploiement d’agents de santé communautaires en Afrique par l’Union Africaine dans le 

cadre du Plan de Rattrapage de l’Afrique de l’Ouest et du Centre. 

 

Mesdames et Messieurs, Honorables parlementaires, 

Le sida n’est pas fini mais il peut l’être. C’est une vision que je vous engage à partager dans 

le cadre de notre accord de partenariat, à mi-chemin des objectifs 2020, nous devons réaffirmer 

notre engagement à les atteindre. Les succès enregistrés dans le traitement du VIH ont 

démontré ce que nous pouvons réaliser en conjuguant nos intelligences : une vie plus longue et 

plus saine pour les personnes vivant avec le VIH. Mais il nous reste encore du chemin à 

parcourir. Nous avons des promesses à tenir. 

 

Je vous félicite pour le travail que vous accomplissez quotidiennement, vous remercie, et vous 

souhaite une fructueuse Assemblée Plénière. 

 

http://apf.francophonie.org/Signature-d-un-protocole-d-accord.html

